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Direction départementale des territoires
Service eau et biodiversité

Arrêté du 04 octobre 2021
valant accord relatif aux projets de nouveau plan parcellaire et de programme

de travaux connexes dans le cadre des opérations d'aménagement foncier agricole et
forestier et environnemental (AFAFE) liées au contournement routier de la commune de 

Cossé-le-Vivien dans le département de la Mayenne 

Le préfet de la Mayenne
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre 1er titre II relatif à l’aménagement
foncier rural ;

Vu le code de l’environnement, et notamment :
- son livre II titre 1er relatif à l’eau et aux milieux aquatiques,
- son livre III titre IV relatif aux sites classés et inscrits, titre V relatif aux paysages et titre VI relatif à
l'accès à la nature,
- son livre IV titre 1er relatif à la protection de la faune et de la flore,
- son livre V titre VI relatif à la prévention des risques naturels ;

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V relatif à l'archéologie et son livre VI relatif aux mo-
numents historiques, sites et espaces protégés ;

Vu le code de la santé publique, notamment son livre III, titre II relatif à la sécurité sanitaire des eaux
et des aliments ;

Vu la loi n° 2004-338 du 21 avril 2004 portant transposition de la directive 2000/60/CE du Parlement
européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un cadre pour une politique communau-
taire dans le domaine de l'eau,

Vu le décret n° 2004-490 du 03 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en ma-
tière d'archéologie préventive,

Vu le décret du président de la République du 17 février 2021 nommant monsieur Xavier LEFORT,
préfet de la Mayenne,

Vu l’arrêté de la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) en date du 16 septembre 2015,

Vu l’arrêté préfectoral du 9 septembre 2021 fixant autorisation au Conseil  Départemental  de la
Mayenne  de procéder à  la  destruction,  l’altération,  la  dégradation de sites  de reproduction ou
d’aires de repos d’espèces animales protégées, et à la perturbation intentionnelle, capture et enlève-
ment de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de l’opération d’aménagement fon-
cier,  agricole,  forestier  et  environnemental  (AFAFE) sur  les communes de Cossé-le-Vivien,  Astillé,
Courbeveille et Cosmes réalisé pour le contournement routier de la commune de Cossé-le-Vivien
dans le département de la Mayenne

Tel : 02 43 67 89 70
Mél : ddt-seb-fnb@mayenne.gouv.fr
Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
Tel : 02 43 67 87 00 – Fax : 02 43 56 98 84 - Mel : ddt@mayenne.gouv.fr
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Vu l’arrêté du président du Conseil Départemental de la Mayenne du 20 mars 2019 ordonnant les
opérations d’aménagement foncier agricole et forestier  et environnemental (AFAFE) sur les com-
munes de Cossé-le-Vivien, Astillé, Courbeveille et Cosmes liées au contournement routier de la com-
mune de Cossé-le-Vivien dans le département de la Mayenne

Vu l’avis de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAe) le 12 novembre 2020 ;

Vu l’enquête publique relative au projet d’aménagement foncier et aux travaux connexes qui s’est
déroulée du 1/02/20 au 5/03/20 ;

Vu le rapport et les conclusions de la commission d’enquête établis le 30/03/20 ;

Vu le procès-verbal de la réunion de la commission intercommunale d’aménagement foncier (CIAF)
de Cossé-le-Vivien, Astillé, Courbeveille et Cosmes du 13 avril 2020 demandant à son secrétariat de
soumettre le projet parcellaire et le programme des travaux connexes au Préfet afin de recueillir les
accords et autorisations au titre des autres législations ;

Vu le dossier de demande d’accord déposé par le Conseil Départemental le 20/05/20 ;

Considérant que les dispositions retranscrites au travers de la présente décision doivent permettre
de garantir la limitation de l’impact du projet d’aménagement foncier sur l’environnement ;

Considérant que les opérations prévues ne sont pas contraires aux dispositions du schéma directeur
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Mayenne ;

D E C I D E

ARTICLE 1 - NATURE DE LA DÉCISION

Le projet de travaux connexes à l’aménagement foncier et le nouveau parcellaire correspondant,
tels que proposés par la commission intercommunale d'aménagement foncier de Cossé-le-Vivien,
Astillé, Courbeveille et Cosmes  reçoivent l'accord requis en application des dispositions des articles
L.121-1 et R. 123-8-1 du code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 2 - BÉNÉFICIAIRES

Les bénéficiaires du présent accord sont les communes de Cossé-le-Vivien, Astillé, Courbeveille et
Cosmes, subrogées, dans la maîtrise d’ouvrage et subrogées, le cas échéant, par le Conseil départe-
mental de la Mayenne, compétent au titre de l’aménagement foncier, représenté par son président,
qui sont chargés de respecter les prescriptions figurant ci-après.

ARTICLE 3 - DISPOSITIONS LIEES A LA GESTION DE LA PHASE CHANTIER

Article 3.1 - Travaux hydrauliques

Il est prévu la création de 3 passages busés sur fossés pour l’entrée de parcelles.

Article 3.2- Sites archéologiques

De manière générale, quand les travaux se situent dans les zones avec une entité archéologique,
toute action qui implique de toucher au sous-sol devra être évitée (creusement, terrassement, arra-
chage). Ainsi plutôt que d’arracher ou de dessoucher il est préconisé de raser afin de préserver le
sous-sol. En ce qui concerne les creusements/terrassements pour la pose d’une clôture, les planta-
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tions ou le déplacement d’un arbre, ceux-ci devront être limités en largeur et en profondeur au strict
besoin, avec une éventuelle surveillance archéologique.

Vous trouverez ci-dessous les remarques au cas par cas au regard des informations portées à la
connaissance des services de la direction régionale des affaires culturelles (DRAC):

- arbres à déplacer : les souches ne seront pas arrachées mais rognées à faible profondeur au niveau
de l’axe les Blisnières/la Gauleyère.

- fruitiers à arracher : les souches ne seront pas arrachées mais rognées à faible profondeur au niveau
de la Larderie

- clôture à poser sur 305 ml et 340 ml : une grande vigilance est prévue surtout dans la zone entre le
Plessis et la Gauleyère ; entre le Petit Lévaré et les Blisnières pendant les travaux liés à la pose des pi-
quets de clôture. Dans ce cadre le Conseil départemental de la Mayenne va se rapprocher de sa di-
rection du patrimoine.

- haies à arracher : les souches ne seront pas arrachées mais rognées à faible profondeur des Blis-
nières jusqu’à la jonction à la D771 au niveau de la Petite Reinière ; à la Fournerie ; au Haut Hérin ; à
Sublay ; à la Moisandière ; à la Frénouse et la Larderie.

- plantations à plat à créer des Blisnières jusqu’à la jonction à la D771 au niveau de la Petite Reinière ;
à la Fournerie ; au Haut Hérin ; à Sublay; à la Frénouse. Dans ce cadre le Conseil départemental de la
Mayenne va se rapprocher de sa direction du patrimoine.

ARTICLE 4 - MESURES COMPENSATOIRES ET DE SUIVIS

4-1 Compensation (plan en annexe)

Les mesures de compensation comprennent la plantation de 6 729 ml de haies, arbres fruitiers et
arbres isolés. (ratio de compensation de 140 %).

En cas  de non reprise  durant  les  5  premières  années,  une replantation devra être  réalisée afin
d’assurer un taux de reprise à 100 %.

Pour des raisons de sécurité et de proximité des lignes, à titre exceptionnel, il pourra être toléré de
ne conserver que les strates buissonnantes, arbustives, et ce dans la limite de 10 % du linéaire total
replanté.

Il est prévu la création de la mare de 300 m² qui a pour but de compenser la perte d’habitat pour la
Rainette verte qui est directement impactée par le projet. A proximité de la mare une nouvelle haie
de 157 ml sera plantée.

4-2   Mesures d’Accompagnement  

Les 6 729ml de haies à planter seront inscrites au PLU de la commune de Cossé-le-Vivien comme
« Éléments  de  paysage  à  protéger  et  mettre  en  valeur »  selon  l’article  L123-1.7  du  code  de
l’urbanisme.

Il  est  fortement  conseillé  de  garantir  par  ce  même  type  de  classement  l’ensemble  des  haies
existantes.

Le Conseil Départemental de la Mayenne s’engage à transmettre à la DDT en format SIG et format
papier le plan de récolement à la DDT et à la commune de Cossé-le-Vivien.

Afin  de  garantir  la  durabilité  et  la  pérennité  à  long  terme  des  haies  qui  seront  plantées,  une
convention d’entretien et de préservation des haies compensatrices sera signée avec l’ensemble des
agriculteurs concernés au sein du périmètre. 

L’exploitant  s’engage  à  conserver  les  haies  plantées  au  moins  20  ans  à  compter  de  la  fin  du
parachèvement.
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Une convention sera signée avec l’ensemble des agriculteurs concernés, afin de garantir les mesures
compensatoires visant à la conservation des habitats à Grand capricorne.

Cette  convention  autorise  le  maître  d’ouvrage  et  les  entreprises  de  travaux  à  pénétrer  sur  les
parcelles pour y transférer les grumes entières ou billonnées, réaliser le suivi de l’efficacité de la
mesure et de contrôler la pérennité de celle-ci.

4-3   Mesures de Suivi   

Un suivi  des  grumes  déplacées  est  effectué  tous  les  ans  pendant  5  ans  pour  s’assurer  de  leur
présence, pour entretenir les fûts afin de garantir un ensoleillement suffisant sur les émergences.

3 passages annuels seront réalisés sur les arbres déplacés mais aussi sur les arbres favorables situés
au sein des haies attenantes.

Le suivi aura lieu selon le pas de temps suivant (N étant l’année du déplacement) : années N+1, N+2,
N+3, N+5, N+6 soit 5 ans de suivi.

Un compte-rendu des suivis devra être transmis chaque année à la DDT et le dépôt des données
brute de biodiversité sont également à transmettre.

ARTICLE 5 - MOYENS DE CONTROLE ET DE SURVEILLANCE

Sous réserve de souscrire aux règles de sécurité imposées par les services de sécurité dans le cadre
des travaux, les inspecteurs de l'environnement ont libre accès aux installations, ouvrages, travaux
ou activités visés dans le présent accord, dans les conditions fixées par le code de l'Environnement.
Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du
présent arrêté.

Des contrôles seront réalisés par les agents de la direction départementale des territoires pour véri-
fier la conformité des travaux connexes au regard des lois et règlements en vigueur et du présent ac-
cord.

Les propriétaires et exploitants devront laisser libre accès sur leurs terrains aux fonctionnaires et
agents habilités chargés de la surveillance et du contrôle des travaux.

ARTICLE 6 - MODIFICATION DU PROJET

Toute modification apportée par le bénéficiaire aux travaux connexes et de nature à entraîner un
changement notable des éléments du dossier de demande d’accord, doit être portée, le plus tôt
possible et au minimum trois mois avant leur réalisation, à la connaissance du service instructeur
concerné avec tous les éléments d’appréciation. 

Cette modification pourra nécessiter la prise d’un nouvel accord ou d'un arrêté spécifique.

ARTICLE 7 - DUREE DE VALIDITE

L’accord au titre de la loi sur l’eau est accordée à titre précaire et révocable pour une durée de
trente ans. Avant l’expiration de la présente autorisation, le pétitionnaire, s’il souhaite en obtenir le
renouvellement, doit adresser au préfet une demande dans les conditions de délai, de forme et de
contenu définis à l’article R. 214-20 et suivants du code de l’environnement.

Le présent accord devient caduc si les travaux projetés n’ont pas fait l’objet d’un commencement de
réalisation substantiel dans un délai de trois ans.
ARTICLE 8- PUBLICATION ET NOTIFICATION

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne
et mise à disposition pendant un an sur le site Internet de l’État en Mayenne.
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Elle sera notifiée à la commission intercommunale d'aménagement foncier, aux communes concer-
nées et au Conseil départemental de la Mayenne.

La  délibération  d'approbation  du  plan  d'aménagement  foncier  et  du  programme  de  travaux
connexes par la commission intercommunale devra mentionner les accords délivrés en vertu de la
présente décision, et vaudra autorisation au titre des législations concernées.

ARTICLE 9- EXECUTION

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le président du
Conseil départemental de la Mayenne, le maître d’ouvrage des travaux connexes, le président de la
commission intercommunale d'aménagement foncier et le maire des communes de Cossé-le-Vivien,
Astillé, Courbeveille et Cosmes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion de la présente décision.

Signé

Le préfet,

Délais et voies de recours :

La présente décision peut être contestée, dans les deux mois qui suivent sa publication au recueil des actes administratifs
de la préfecture, par recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nantes.

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application informatique «Télérecours citoyen» accessible par Internet sur le
site www.telerecours.fr.
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Direction départementale
des Finances publiques de la Mayenne
24 allée de Cambrai
53014 Laval Cedex

Délégation de signature

Service des Impôts des Particuliers de LAVAL

Le comptable, responsable du SIP de Laval

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de 
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale 
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

ARRETE

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Madame Brigitte KARCIAUSKAS et à Madame Karin TOSONI 
Inspectrices des finances publiques, adjointes au responsable du service des impôts des particuliers 
de LAVAL, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle 
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans 
la limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans 
limitation de montant ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
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5)° les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 
mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

7°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle 
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, 
modération ou rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses
fiscales

Limite
des

décisions
gracieuses

fiscales

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme
maximale

pour
laquelle un

délai de
paiement
peut être
accordé

Limite
des

décisions
gracieuses

(remise
majorations)

ROBINET David B 10 000€ 10 000€ 6 mois 10 000€ 1 000€

MARTINELLI Nelly C 2 000€ 2 000€ 3 mois 3 000€ 300€

CHEVALLIER Véronique C 2 000€ 2 000€ 3 mois 3 000€ 300€

JEGU Séverine C 2 000€ 2 000€ 3 mois 3 000€ 300€

SEGURET Jessica C 2 000€ 2 000€ 3 mois 3 000€ 300€

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, 
dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant
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indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses
fiscales

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

Limite
des

décisions
gracieuses

(remise
majorations)

ALLARD Isabelle B 10 000€ 6 mois 10 000€ 1 000€

BOUSSEAU Philippe B 10 000€ 6 mois 10 000€ 1 000€

GRALL Cédric B 10 000€ 6 mois 10 000€ 1 000€

HADRI Samy B 10 000€ 6 mois 10 000€ 1 000€

HORTHENSE Séverine B 10 000€ 6 mois 10 000€ 1 000€

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle 
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la 
limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom
des agents 

Grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

BELAROUSSI Sabrina B 10 000 € 10 000 €

CHEVREUL Tony B 10 000 € 10 000 €

DECOOL Anthony B 10 000 € 10 000 €

FAUCON Benjamin B 10 000 € 10 000 €

ROUSSEAU Céline B 10 000 € 10 000 €
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Nom et prénom
des agents 

Grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

CARPENTIER Marie-Gaëlle C 2 000 € 2 000 €

CHEHERE Florence C 2 000 € 2 000 €

LAMBERDIERE Olivier C 2 000 € 2 000 €

LEZE Mathis C 2 000 € 2 000 €

GERY Franck C 2 000 € 2 000 €

HUIGNARD Danièle C 2 000 € 2 000 €

JOLIVIER Jérôme C 2 000 € 2 000 €

LE GARGASSON Catherine C 2 000 € 2 000 €

NAY Simon Pierre C 2 000 € 2 000 €

SAMZUN Véronique C 2 000 € 2 000 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de la Mayenne.

A Laval, le 1er octobre 2021

Le comptable, responsable du SIP de Laval

Emmanuel DEFFONTAINE

Inspecteur principal
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Secrétariat maison d'arrêt de Laval

53-2021-10-04-00002

SKM_C28721100414190
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Secrétariat maison d'arrêt de Laval

53-2021-10-04-00001

SKM_C28721100414191
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